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CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST VOSGIEN

88-2021-07-20-00002

DELEGATION DE SIGNATURE
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DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
 

• VU l’arrêté, en date du 22 décembre 2017, de Madame la Directrice Générale du Centre 
National de Gestion nommant Monsieur Christophe GASSER dans l’emploi fonctionnel de 
Directeur du Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-
le-Grand à compter du 1er janvier 2018 ; 

 

• VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2021-2801 du 19 juillet 2021 portant désignation à compter du 
20 juillet 2021 de Monsieur Dominique CHEVEAU, Directeur du Centre Hospitalier Emile 
Durkheim d’Epinal et du Centre Hospitalier de Remiremont, comme directeur par intérim 
du Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien de Neufchâteau et de l’EHPAD de Liffol-le-Grand 
devant la nécessité d’assurer la continuité du service public au sein de ces établissements 
pendant l’absence de Monsieur Christophe GASSER, chef de ces établissements, et ce 
jusqu’au retour de ce dernier ; 

 
 

Monsieur le Directeur par intérim du Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest 
Vosgien et de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand (Vosges), 
 
 

DECIDE : 

 

Article 1 : de maintenir les délégations de signature accordées par Monsieur Christophe GASSER, 
chef d’établissement, au bénéfice du/de : 

 Directeur chargé de l’intérim de la Direction de l’Ingénierie, datée du 14 juin 2021 ; 

 Cadre Supérieur de Santé chargé d’assurer l’intérim de la Direction des Soins, de la 
Qualité, de la Gestion des Risques et des Droits des Usagers, datée du 16 décembre 
2019 ; 

 Directeur des Structures Médico-Sociales, datée du 2 janvier 2018 ; 

 Directeur adjoint chargé des Ressources Budgétaires et des Achats, datée du 29 mars 
2021 ; 

 Attachée d’Administration Hospitalière Responsable des Affaires Budgétaires, datée du 
25 juin 2020 ; 

 Directrice par intérim de l’IFSI et de l’IFAS, datée du 31 mai 2021 ; 

 Adjointe à la Directrice par intérim de l’IFSI et de l’IFAS, datée du 31 mai 2021 ; 

 Chef du service Pharmacie à Usage Intérieur du site de Vittel et au Chef du service 
Pharmacie à Usage Intérieur du site de Neufchâteau, datée du 2 janvier 2018. 
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Article 2 : de maintenir les délégations de signature accordées par Monsieur Christophe GASSER, 
chef d’établissement, portant sur : 

 les certificats de vie, datée du 2 janvier 2018 ; 

 les documents relatifs à l’état civil, aux décès et aux naissances ainsi que le transport de 
corps avant mise en bière, datée du 5 octobre 2020. 

 
Article 3 : de maintenir la délégation de signature, datée du 2 novembre 2020, accordée par 
Monsieur Christophe GASSER, chef d’établissement, sur l’EHPAD de Liffol-le-Grand, à : 

 Madame Maëva GURY, Directeur chargé des Structures Médico-Sociales du Centre 
Hospitalier de l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD de Liffol-le-Grand, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’établissement ; 

 Madame Véronique ROLIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à l’EHPAD de Liffol-le-
Grand, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe GASSER et de 
Madame Maëva GURY. 

 
Article 4 : La signature des délégataires doit être précédée de la mention « Pour le Directeur par 
intérim et par délégation », suivie des fonctions et du nom du signataire. 
 
Article 5 : Cette délégation de signature sera communiquée, conformément à la réglementation, à la 
Délégation Territoriale des Vosges de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, au Président du 
Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien, au Président du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand, à l’Agent Comptable du Trésor 
Public en poste à Neufchâteau, aux services d’état civil des villes de Neufchâteau et de Vittel, aux 
services des polices municipales de Neufchâteau et de Vittel ainsi qu’à toutes personnes auxquelles 
elle devra être opposée.  
 
Article 6 : Cette délégation de signature fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes 
Administratifs départementaux. 
 
Article 7 : La présente décision restera en vigueur jusqu’à la fin de l’intérim de direction. 
 
 
 Fait à Neufchâteau, le 20 juillet 2021 
 
 Le Directeur par intérim, 
 
              Signé 
 
 Dominique CHEVEAU 
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DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE

 DU  DIRECTEUR  PAR  INTERIM  AU  DIRECTEUR  ADJOINT  CHARGE  DES

RESSOURCES  HUMAINES  ET  DES  AFFAIRES  MEDICALES  EN

FONCTIONNEMENT NORMAL DE SERVICE

 DU  DIRECTEUR  PAR  INTERIM  AU  COORDONNATEUR  DES  RESSOURCES

HUMAINES  EN  CAS  D’ABSENCE  OU  D’EMPECHEMENT  DU  DIRECTEUR

ADJOINT  CHARGE  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  DES  AFFAIRES

MEDICALES

- : - :- : - : - :- : - : - :- : - : - :- :

Monsieur le Directeur par intérim du Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien et de
l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand (Vosges),

 VU l'article L 6143-7 du Code de la Santé Publique définissant les responsabilités du Directeur ;

 VU les articles D 6143-33 à 35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature
des Directeurs des Etablissements Publics de Santé ;

 VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

 VU le  décret  n°  2009-1765  du  30  décembre  2009  relatif  au  directeur  et  aux  membres  du
Directoire ;

 VU la décision n° 2012/528 du 27 juillet 2012 relative à la demande de création du « Centre
Hospitalier  Intercommunal  de  l’Ouest  Vosgien »  par  fusion  du  centre  hospitalier  de
Neufchâteau et du centre hospitalier de Vittel et de confirmation au profit de l’entité juridique
nouvellement  créée  « Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  l’Ouest  Vosgien »  des
autorisations d’activité de soins et d’équipements matériels lourds détenues par les Centres
Hospitaliers de Neufchâteau et Vittel ;

 VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2021-2801 du 19 juillet 2021 portant désignation à compter du
20 juillet 2021 de Monsieur Dominique CHEVEAU, Directeur du Centre Hospitalier Emile
Durkheim d’Epinal et du Centre Hospitalier de Remiremont, comme Directeur par intérim du
Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD de Liffol-le-Grand devant la nécessité
d’assurer la continuité du service public au sein de ces établissements pendant l’absence de
Monsieur  Christophe  GASSER,  chef  de  ces  établissements,  et  ce  jusqu’au  retour  de  ce
dernier ;
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 VU le courrier, en date du 20 mai 2020, nommant Madame Elodie REGNIER née ANDRIQUE
en qualité de Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines et des Affaires Médicales  
à compter du 1er juin 2020 ;

 VU la convention de direction commune entre le Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest
Vosgien et l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand ;

 VU l’organigramme de direction ;

DÉCIDE :

Article 1 : De donner délégation permanente à Madame Elodie ANDRIQUE, Directeur Adjoint
chargé  des  Ressources  Humaines  et  des  Affaires  Médicales  au Centre  Hospitalier
Intercommunal de l’Ouest Vosgien et à l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand
pour signer tous les documents suivants :

 Les pièces d’ordonnancement des dépenses relatives à la paye et aux charges sociales ;
 Les contrats et décisions sur les emplois permanents à l’exception des postes d’encadrement ;
 Les conventions de mise à disposition ;
 Les documents relatifs aux élections ;
 Les procès-verbaux concours ;
 Les tableaux pour paiement des gardes et des astreintes médicales ;
 Les conventions de formation ;
 Les notes d'information ;
 Les courriers concernant les stages ;
 Les autorisations d'absence, congés ;
 Les courriers internes (renouvellement des temps partiels, départs en retraite, etc.) ;
 Les ordres de mission ;
 Les frais de déplacement ;
 Les documents adressés à l'A.N.F.H. (formation) ;
 Les réponses aux demandes d'emploi ;
 Les inscriptions à des formations ;
 Les réponses  aux courriers  des  organisations  syndicales  (en concertation avec le directeur

selon la nature) ;
 Les publications d'annonces ;
 Les correspondances courantes et bordereaux d'envoi relevant de sa direction ;
 Les demandes de longue maladie, de longue durée ;
 Les demandes d'expertise ;
 Les convocations d'expertise ;
 Les assignations pour les grèves ;
 Les restrictions médicales en fonction de l'avis du Médecin du Travail ;
 Divers certificats (certificats de travail, etc.) ;
 Les courriers relatifs aux procédures de recrutement ;
 Les déclarations d'accidents de travail ;
 Les documents ASSEDIC ;
 Les attestations de salaire de la Sécurité Sociale ;
 Les validations IRCANTEC – CNRACL ;
 Les envois des divers procès-verbaux des CTE, CHSCT, CAPL ;
 Les documents relatifs à la discipline ;
 Les documents relatifs à la notation ;
 Les documents relatifs à la péréquation et à l’attribution de la note chiffrée définitive ;
 Les  courriers  à  caractère  technique  en  relation  avec  les  services  dédiés  à  la  gestion  des

ressources humaines et des affaires médicales des autres établissements hospitaliers ;
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A l’exception :
 des décisions disciplinaires ;
 des notes de service ;
 des courriers, actes, pièces et documents à destination de l’Agence Régionale de Santé et

de sa Délégation Territoriale, du Conseil Départemental et des élus.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Elodie ANDRIQUE, délégation
est  donnée  à  Monsieur Nicolas  MATHIEU,  Technicien Supérieur Hospitalier,
Coordonnateur des Ressources  Humaines,  pour signer les  documents suivants
relatifs  à  la  Direction des  Ressources  Humaines  et  des  Affaires  Médicales  du
Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD « Saint-
Simon » de Liffol-le-Grand :

 Les pièces d’ordonnancement des dépenses relatives à la paye et aux charges sociales ;
 Les contrats et décisions sur les emplois permanents à l’exception des postes d’encadrement –

Personnel Non Médical ;
 Les conventions de mise à disposition ;
 Les documents relatifs aux élections ;
 Les procès-verbaux concours ;
 Les conventions de formation ;
 Les notes d'information ;
 Les courriers concernant les stages ;
 Les autorisations d'absence, congés ;
 Les courriers internes (renouvellement des temps partiels, départs en retraite, etc.) ;
 Les ordres de mission ;
 Les frais de déplacement – Personnel Non Médical ;
 Les documents adressés à l'A.N.F.H. (formation) ;
 Les réponses aux demandes d'emploi ;
 Les inscriptions à des formations ;
 Les réponses  aux courriers  des  organisations  syndicales  (en concertation avec le directeur

selon la nature) ;
 Les publications d'annonces ;
 Les correspondances courantes et bordereaux d'envoi ;
 Les demandes de longue maladie, de longue durée ;
 Les demandes d'expertise ;
 Les convocations d'expertise ;
 Les assignations pour les grèves ;
 Les restrictions médicales en fonction de l'avis du Médecin du Travail ;
 Divers certificats (certificats de travail, etc.) ;
 Les courriers relatifs aux procédures de recrutement ;
 Les déclarations d'accidents de travail ;
 Les documents ASSEDIC ;
 Les attestations de salaire de la Sécurité Sociale ;
 Les validations IRCANTEC – CNRACL ;
 Les envois des divers procès-verbaux des CTE, CHSCT, CAPL ;
 Les  courriers  à  caractère  technique  en  relation  avec  les  services  dédiés  à  la  gestion  des

ressources humaines des autres établissements hospitaliers ;

A l’exception :
 des contrats liés aux affaires médicales ;
 des décisions disciplinaires ;
 des notes de service ;
 des courriers, actes, pièces et documents à destination de l’Agence Régionale de Santé et

de sa Délégation Territoriale, du Conseil Départemental et des élus.
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Article 3 : Les  signatures  des  intéressés  visés  par  la  présente  décision  sont  annexées.  Elles
doivent  être  précédées  de  la  mention  « Pour  le  Directeur  par  intérim  et  par
délégation », suivies des fonctions et du nom du signataire.

Article 4 : Les titulaires de ces délégations ont la responsabilité des opérations qu’ils effectuent
dans le cadre de ces délégations ou de leurs fonctions. Ils sont chargés d’assurer le
contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures concernées.

Article 5 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour les titulaires :

- de respecter les procédures réglementaires en vigueur ou les procédures mises en
place dans l’établissement,

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits  autorisés par compte
budgétaire du dernier Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses ou Décision
Modificative approuvé,

- de rendre compte sans délai des opérations réalisées à l’autorité délégante.

Article 6 : Ces  délégations  de  signature  seront  communiquées,  conformément  à  la
réglementation,  à la Délégation Territoriale  des  Vosges de l’Agence Régionale  de
Santé Grand Est, au Président du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de
l’Ouest  Vosgien,  au  Président  du  Conseil  d’Administration  de  l’EHPAD « Saint-
Simon »  de  Liffol-le-Grand,  à  l’Agent  Comptable  du  Trésor  Public  en  poste  à
Neufchâteau ainsi  qu’à  toutes  personnes auxquelles  elles  devront  être  opposées  et
feront l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs départementaux.

Article 7 : Ces délégations pourront être retirées à tout moment sur simple décision du Directeur
par intérim.  La présente décision restera en vigueur jusqu’à la fin de l’intérim de
direction.

Fait à Neufchâteau, le 20 juillet 2021

Le Directeur par intérim,

             Signé

Dominique CHEVEAU
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ANNEXE  

Authentification des signatures

Prénom et Nom Mention Signature

Elodie ANDRIQUE « pour le Directeur par 
intérim et par délégation,
le Directeur Adjoint chargé 
des Ressources Humaines et 
des Affaires Médicales »,
Elodie ANDRIQUE Signé

Nicolas MATHIEU « pour le Directeur par 
intérim et par délégation,
Le Coordonnateur des 
Ressources Humaines »,
Nicolas MATHIEU

Signé
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CENTRE HOSPITALIER – EHPAD – SSIAD

              3 rue du Faubourg de France  

             88320 LAMARCHE  
          Tél : 03.29.09.50.28
        Fax 03 29 09 66 77

                          E-mail : 
           contact@ hl-lamarche.fr  

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE N°2021/124

Monsieur le Directeur par intérim  du Centre Hospitalier Local de Lamarche,

 VU l’arrêté, n°2021/2802 du 19 juillet 2021, de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale
de Santé  Grand Est nommant Monsieur Dominique CHEVEAU Directeur par intérim du Centre
Hospitalier de Lamarche  à compter du 20 juillet 2021.

DECIDE

Article 1
Délégation de signature est donnée à Madame Anna LAZZARINO, Attachée d’administration,  à compter du
20 juillet  2021 à l’effet  d’engager  et  liquider  des dépenses  à l’exclusion de la signature  des marchés  et
contrats et d’ordonnancer les dépenses relatives aux budgets H – E – N de l’établissement.
Cette délégation s’exerce dans la limite des crédits régulièrement ouverts au budget au niveau des comptes
budgétaires composant les groupes fonctionnels.

Article 2
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame Anna  LAZZARINO,  Attachée  d’administration,   pour  la
liquidation des recettes :

- Frais de séjours,
- Divers

Article 3
Délégation  de signature  est  donnée à Madame Anna LAZZARINO,  Attachée  d’Administration,  pour  les
actes relevant de l’état civil, décès des patients et résidants.
Pour les documents relatifs à la gestion de l’établissement : bordereaux d’envoi, plannings des agents,…

Article 4
Délégation est donnée à Madame Anna LAZZARINO, Attachée d’Administration, à l’effet d’ordonnancer
les dépenses liées au mandatement des salaires des agents.

Article 5
Délégation est donnée à Madame  Anna LAZZARINO, Attachée d’Administration pour tout  acte lié à la
gestion du personnel hormis les actes affectant la carrière et la situation personnelle des agents.

Article 6
Le délégataire devra rendre compte de ces actes pris dans l’exercice de sa délégation.

1
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Article 7
La délégation de signature peut être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur.

Article 8
L’ensemble des délégations cessera de plein droit au départ du délégataire.

Cette délégation sera portée à la connaissance du Conseil de Surveillance.

Le Directeur informe sans délai le comptable public du Centre Hospitalier de LAMARCHE.

Lamarche, le 20  juillet 2021

Bon pour accord Le Directeur par intérim

Anna LAZZARINO           D.CHEVEAU

Destinataires     :  
- M. le Maire de Lamarche (service Etat Civil)
- M. le Comptable Public du Centre Hospitalier Local de Lamarche
- Dossier agent
- Décision Directeur

2
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Hôpital Local de Lamarche 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

 DU DIRECTEUR PAR INTERIM AU DIRECTEUR

DELEGUE
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           CENTRE HOSPITALIER LOCAL – EHPAD – SSIAD
                3 rue du Faubourg de France Tél  : 03.29.09.50.28
                88320 LAMARCHE  Fax 03 29 09 66 77

E-mail : contact@ hl-lamarche.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

 DU DIRECTEUR PAR INTERIM AU DIRECTEUR DELEGUE

Le Directeur par intérim du Centre Hospitalier  Local de Lamarche

 VU l'article L 6143-7 du Code de la Santé Publique définissant les responsabilités du Directeur ;

 VU les articles D 6143-33 à 35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature des Directeurs
des Etablissements Publics de Santé ;

 VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

 VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire ;

 VU la  décision  n°  2012/528 du 27 juillet  2012 relative  à  la  demande  de création  du «  Centre  Hospitalier
Intercommunal de l’Ouest Vosgien » par fusion du centre hospitalier de Neufchâteau et du centre hospitalier
de  Vittel  et  de  confirmation  au  profit  de  l’entité  juridique  nouvellement  crée  « Centre  Hospitalier
Intercommunal de l’Ouest Vosgien » des autorisations d’activité de soins et d’équipements matériels lourds
détenues par les Centres Hospitaliers de Neufchâteau et Vittel ;

 VU l’arrêté, en date du 22 décembre 2017, de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion
nommant Monsieur Christophe GASSER dans l’emploi fonctionnel de Directeur du Centre Hospitalier de
l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand à compter du 1er janvier 2018 ;

 VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2021/2801 du 19 juillet 2021 portant désignation à compter du 20 juillet 2021 de
Monsieur Dominique CHEVEAU, Directeur du Centre Hospitalier Emile Durkheim d’Epinal et du Centre
Hospitalier  de  Remiremont,  comme  directeur  par  intérim  du  Centre  Hospitalier  de  l’Ouest  Vosgien  de
Neufchâteau et de l’EHPAD de Liffol-le-Grand devant la nécessité d’assurer la continuité du service public
au sein de ces établissements ;

 Vu l’arrêté ARS Grand Est N°2021-2802 du 19/07/2021 portant désignation à compter du 20 juillet 2021 de
Monsieur Dominique CHEVEAU comme directeur par intérim du Centre Hospitalier de Lamarche  devant la
nécessité d’assurer la continuité du service public au sein de l’ établissement.

 VU l’organigramme de l’équipe de direction ;

DÉCIDE :

Article  1 :  Monsieur  Marc  PISSOT,  Directeur  Délégué,  reçoit  délégation  de signature  pour  tous  les  documents,
décisions, correspondances relatives aux fonctions de chef d’établissement du Centre Hospitalier Local de Lamarche 
y compris celles liées à la fonction d’Ordonnateur.
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Article 2 : Sont exclues des délégations de signature accordées à l’article 1 :

- Les correspondances directes, hors bordereau d’envoi, avec les tutelles, les autorités locales, les syndicats et la
presse ;

- Les relations internationales ;
- Les documents relatifs aux inspections en lien avec la sécurité des bâtiments ;
- Les décisions relatives aux emprunts, aux dons et aux legs ;
- Les décisions d’ester en justice ;
- La signature des conventions de coopération ;
- Les sanctions disciplinaires autres que celles du premier groupe, ainsi que les décisions de licenciement en fin de

stage ou pour insuffisance professionnelle ;
- Les décisions concernant les membres du Comité de Direction ;
- Les décisions relatives aux demandes indemnitaires au titre de la responsabilité civile ;
- Les décisions d’achat de toute nature dont le montant est supérieur à 90 000 € hors taxes notamment la décision

d’attribution et l’acte d’engagement ;
- L’engagement  des  dépenses  de fonctionnement  au-delà des enveloppes budgétaires  définies  dans le cadre  de

l’EPRD ;
- Les actes liés à la politique de recherche et d’innovation ;
- Les actes liés à la politique hospitalière de territoire ;
- Les décisions relatives aux demandes indemnitaires au titre de la responsabilité civile hospitalière ;
- Plus généralement dans les matières autres que celles énumérées au 1 à 15 de l’article L 6143-7 du Code de la

Santé Publique, toute décision ou acte qui en raison de sa nature, de l’importance de son objet ou de son incidence
financière pour l’institution, ne saurait être prise par délégation ;

- Les actes et décisions énumérés au 1 à 15 de l’article L 6143-7 du Code de la Santé Publique, après concertation
avec le Directoire.

Article 3 : Ces délégations sont assorties de l’obligation :

- De veiller  à ce que toutes décisions ou correspondances emportant  conséquences pour le fonctionnement des
établissements, soient établies dans le respect de la politique et stratégie des établissements ;

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur ou les procédures mises en place dans les établissements  ;
- De rendre compte sans délai des opérations réalisées à l’autorité hiérarchique ou à l’autorité délégante.

Article 4 : La signature de l’agent visé par la présente décision y est annexée. Elle devra être précédée de la mention
« Pour le Directeur par intérim et par délégation », suivie du grade ou fonction, du prénom et du nom du signataire.

Article 5 : Le titulaire de cette délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans ce cadre ou dans celui
de sa fonction et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures
concernées.

Article  6 :  Cette  délégation de signature  sera  communiquée,  conformément  à la réglementation,  à la Délégation
Territoriale  des Vosges de l’Agence Régionale  de Santé  Grand Est,  au Président  du Conseil  de Surveillance du
Centre Hospitalier de Lamarche  , à l’Agent Comptable du Trésor Public en poste à Neufchâteau ainsi qu’à toutes
personnes auxquelles elle devra être opposée et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs
départementaux.

Article  7 :  Cette  délégation  pourra  être  retirée  à tout  moment  sur  simple  décision  du Directeur  par  intérim.  La
présente décision entrera en vigueur le lendemain de sa publication.

Fait à Lamarche, le 21 juillet 2021

Le Directeur par intérim,
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Dominique CHEVEAU

Authentification de la signature

Prénom et Nom Mention Signature

Marc PISSOT
 

« pour le Directeur par 
intérim et par délégation,
le Directeur Délégué »,
Marc PISSOT

CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST VOSGIEN - 88-2021-07-21-00002 - Hôpital Local de Lamarche 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE
 DU DIRECTEUR PAR INTERIM AU DIRECTEUR DELEGUE

20



Centre Hospitalier Emile Durkheim

88-2021-07-22-00005

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

N°05/2021 Direction des Achats et de la Logistique

Centre Hospitalier Emile Durkheim - 88-2021-07-22-00005 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE N°05/2021 Direction des Achats et de
la Logistique 21



Délégation de signature Direction des Achats et de la Logistique 05-2021 

Direction commune CHED – CHRT –  Page 1  

 

 

                                                                                                          
  

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE N°05/2021 

Direction des Achats et de la Logistique  
 

 Le Directeur des Centres Hospitaliers Emile DURKHEIM d’Epinal et de Remiremont, 
 

-  VU  le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6143.7 et D. 6143-33 à 35 ; 
 
-  VU  le Décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

de direction des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86.33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
- VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, notamment ses articles 10 et 131 ; 
 
- VU  la convention de direction commune signée du 29 avril 2016 entre le Centre Hospitalier 

Intercommunal Emile DURKHEIM d’Epinal et le Centre Hospitalier de Remiremont ; 
 

- VU  la convention de gestion en date du 7 septembre 1994 passée entre le Centre Hospitalier Emile 
Durkheim et le Centre Communal d’Action Sociale d’Epinal pour l’EHPAD « Notre-Dame » d’Epinal ; 

 
- VU  la convention de gestion en date du 26 octobre 1995 modifiée le 18 avril 2006 passée entre le Centre 

Hospitalier Emile Durkheim et le Centre Communal d’Action Sociale de Thaon-les-Vosges pour 
l’EHPAD « Le Cèdre Bleu » de Cap Avenir Vosges ;  

 

- VU  l’organigramme de direction commune des Centres Hospitaliers Emile DURKHEIM d’Epinal et 
Hospitalier de Remiremont ; 
  

- VU  le contrat de travail de droit public à durée déterminée, signé le 14 avril 2020, actant le recrutement 
de Monsieur Dominique CHEVEAU en qualité de directeur des Centres Hospitaliers Emile Durkheim 
d’Epinal et de Remiremont à compter du 11 mai 2020 ;  

-   
- VU  l’arrêté du Centre National de Gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 

Fonction Publique Hospitalière en date du 13 novembre 2017 nommant Madame Bérénice OLIVIER, 
directrice adjointe aux centres hospitaliers « Emile Durkheim » d’Epinal et de Remiremont à compter 
du 01 septembre 2017 ; 
 

- Vu  les missions confiées au directeur des Achats et de la Logistique de la direction commune du Centre 
Hospitalier Intercommunal Emile DURKHEIM d’Epinal et du Centre Hospitalier de Remiremont ; 

 
 
 

 DE C I D E 
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Article 1 :  
 
Madame Bérénice OLIVIER, Directrice Adjointe chargée de la Direction des Achats et de la Logistique de la 
Direction commune qui comprend les domaines suivants : 
 

- Secteur Achats et approvisionnements 
o Services Achat 
o Services Magasin 
o Services Reprographie 
 

- Cellule des marchés publics  
 
- Services de restauration 
 
- Secteur Logistique  

o Services logistiques 
o Services Lingeries 

 
Reçoit délégation de signature pour : 

- Tous les documents, décisions, correspondances, bordereaux relatifs aux affaires courantes relevant 
de sa direction fonctionnelle ; 

- Engager toutes les dépenses d’investissements (classe 2) relatives à son périmètre d’activité dans le 
respect du programme pluriannuel d’investissement validé par le Directeur, inférieures à un montant 
de 90 000 € HT. 

- Engager toutes les dépenses de fonctionnement (classe 6) relative à son périmètre d’activité dans le 
respect des enveloppes budgétaires définies à l’EPRD inférieures à un montant de 90 000 € HT. 

- Signer les actes et pièces pour les marchés publics inférieurs à un montant de 90 000 € HT. 
 
 
Article 2 : 
 

 Délégations permanentes pour les deux établissements 
 
Madame Philippine BURGER, adjointe au directeur des achats et de la logistique, reçoit délégation de 
signature permanente pour les affaires courantes de la cellule Marchés publics et la fonction Achats du GHT 
Vosges. 
Ne sont pas considérés comme correspondances courantes et relèvent donc, à ce titre, de la compétence du 
Directeur adjoint :  

- Les ordres de service, 
- Les lettres de rejet adressées aux candidats à un marché public,  
- Les lettres de notification d’un marché public, 
- Ainsi que les rapports de choix pour les marchés publics. 

 
Monsieur Tony RUAUX, responsable Achats-approvisionnements, reçoit délégation de signature permanente 
pour les affaires courantes relatives au suivi du Bionettoyage externalisé. 
 
Monsieur Fabien LEVREY, responsable Logistique, reçoit délégation de signature permanente pour les affaires 
courantes relatives au linge. 
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 Délégation permanente pour le CH E. Durkheim d’EPINAL 

 
Monsieur Tony RUAUX, responsable Achats-approvisionnements, reçoit délégation de signature permanente 
pour : 
 

-  Les correspondances courantes du Secteur Achats et approvisionnements (Service Achats, 
Magasin, service Reprographie). 

- L’engagement des dépenses concernant le secteur Achats : 
o Dépenses de fonctionnement (classe 6) dans le cadre d’un marché public dans la limite d’un 

montant maximum de 90 000 € HT ; 

o Dépenses de fonctionnement (classe 6) hors marché dans la limite d’un montant maximum 

de 10 000 euros HT ; 

o Dépenses d’investissement (classe 2) dans le respect du programme pluriannuel 

d’investissement validé par le Directeur, dans la limite d’un montant maximum de 10 000 

euros HT. 

 
Monsieur Jean-Marie BERNILLON, Responsable du service restauration et du service convoyage Golbey-
logistique Inter-sites, reçoit délégation de signature permanente pour les commandes d’alimentation et les 
affaires courantes relatives à son champ de compétence.  
 
Monsieur Fabien LEVREY, responsable Logistique, reçoit délégation de signature permanente pour les affaires 
courantes relevant de son champ de compétences dans le secteur logistique. 
 

 Délégation permanente pour le CH de Remiremont  
 
Madame Catherine REMY, Responsable des Achats et des approvisionnements, reçoit délégation de signature 
pour 

- Les correspondances courantes du Secteur Achats et approvisionnements (Service Achats, 

Magasin, service Reprographie). 

- L’engagement des dépenses concernant le secteur Achats : 
o Dépenses de fonctionnement (classe 6) dans le cadre d’un marché public dans la limite d’un 

montant maximum de 90 000 € HT ; 

o Dépenses de fonctionnement (classe 6) hors marché dans la limite d’un montant maximum 

de 10 000 euros HT. 

o Dépenses d’investissement (classe 2) dans le respect du programme pluriannuel 

d’investissement validé par le Directeur, dans la limite d’un montant maximum de 10 000 

euros HT. 

 
   En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bérénice OLIVIER et de M. Jean-Marie BERNILLON 

 
M. Tony RUAUX, responsable Achats-approvisionnements reçoit délégation de signature pour les commandes 
d’alimentation du CH Emile Durkheim. 
 

   En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bérénice OLIVIER et de M. Tony RUAUX 
 
Mme Catherine REMY, responsable des Achats-approvisionnements du CH de Remiremont et pilote Achats au 
CH Emile Durkheim d’Epinal, reçoit délégation de signature pour l’engagement des dépenses concernant les 
secteurs Achats-Magasin du CH Emile Durkheim d’Epinal : 

o Dépenses de fonctionnement (classe 6) dans le cadre d’un marché public dans la limite d’un 

montant maximum de 90 000 € HT ; 
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o Dépenses de fonctionnement (classe 6) hors marché dans la limite d’un montant maximum 

de 10 000 euros HT ; 

o Dépenses d’investissement (classe 2) dans le respect du programme pluriannuel 

d’investissement validé par le Directeur, dans la limite d’un montant maximum de 10 000 

euros HT. 

 
 
Article 3 :  

 
Sont exclues des délégations de signature accordées aux articles 1 et 2 : 
 
- Les correspondances directes, hors bordereaux d’envoi, avec les tutelles, les autorités locales, les 

syndicats et la presse ; 
- Les décisions relatives aux emprunts, aux dons et aux legs ; 
- Les décisions d’ester en justice ; 
- Les sanctions disciplinaires, ainsi que les décisions de licenciement en fin de stage ou pour insuffisance 

professionnelle ;  
- Les décisions relatives aux demandes indemnitaires au titre de la responsabilité civile. 

 
 
Article 4 : 
 

Ces délégations sont assorties de l'obligation : 
- De veiller à ce que toutes décisions ou correspondances emportant conséquences pour le 

fonctionnement des établissements, soient établies dans le respect de la politique et stratégie des 
établissements ; 

- De respecter les procédures réglementaires en vigueur ou les procédures mises en place dans les 
établissements ; 

- De rendre compte sans délai des opérations réalisées à l'autorité hiérarchique ou à l'autorité délégante. 
 
 
Article 5 : 
 
Les signatures des agents visés par la présente décision y sont annexées. Elles devront être précédées de la 
mention "Pour le Directeur et par délégation", suivie du grade ou fonction, du prénom et du nom du 
signataire. 
 
 
Article 6:  
 
Le titulaire de cette délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans ce cadre ou dans celui de 
sa fonction et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents placés sous son autorité hiérarchique 
qui interviennent dans les procédures concernées. 
 
 
Article 7 :  
 
Les délégations de signature seront communiquées, conformément à la réglementation, aux présidents des 
conseils de surveillance, aux comptables des établissements de Remiremont, d’Epinal et de Cap-Avenir-
Vosges, à l’Agence Régionale de Santé Grand Est, au Conseil départemental des Vosges et publiées au Recueil 
des Actes Administratifs départementaux et à toutes personnes auxquelles elles devront être opposées.  
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Article 8 :  
 
Cette décision annule et remplace les précédentes délégations de signature notamment la délégation de 
signature n° 2021/04. 
 
Article 9 : 
 
Cette délégation pourra être retirée à tout moment sur simple décision du directeur. 

 
         Fait à Epinal, le 22 juillet 2021 
 
 Le Directeur des Centres Hospitaliers   
  E. Durkheim d’EPINAL  et de REMIREMONT 
   

 Signé 

 

 Dominique CHEVEAU 
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Tabac Les Primevères
240 rue des Primevères 88000 EPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Tabac  Les
Primevères,  240  rue  des  Primevères  88000  EPINAL, présentée  par  Monsieur
Christophe CLAUDEL, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Christophe CLAUDEL,  gérant,  du  Tabac Les Primevères  est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 5 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210047.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Christophe
CLAUDEL, gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur
Christophe CLAUDEL,  gérant Tabac Les Primevères, 240 rue des Primevères 88000
EPINAL et à Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00027 - 
Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Tabac Les Primevères
240 rue des Primevères 88000 EPINAL

30



Prefecture des Vosges

88-2021-06-23-00033

Arrêté en date du 23/06/2021

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé 2 PC Lavage SAS EDC

ZA Les Savrons 88550 POUXEUX

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00033 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé 2 PC Lavage SAS EDC
ZA Les Savrons 88550 POUXEUX

31



CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé 2 PC Lavage SAS EDC
ZA Les Savrons 88550 POUXEUX

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé 2 PC Lavage
SAS  EDC  ZA  Les  Savrons  88550  POUXEUX, présentée  par  Madame  Nathalie
PIERRET, Directeur Général ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Madame Nathalie PIERRET,  directrice de l’établissement 2 PC Lavage
SAS  EDC,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  14  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210051.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Nathalie PIERRET,
directrice.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  le
commandant du groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Nathalie PIERRET, directrice 2 PC Lavage SAS EDC, ZA Les Savrons 88550
POUXEUX et à Monsieur le Maire de POUXEUX, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Bar Tabac Le Jimmy’s
2 Place de la Gare 88200 SAINT NABORD

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Bar Tabac Le
Jimmy’s, 2 Place de la Gare 88200 SAINT NABORD, présentée par Monsieur Jimmy
FERNANDES, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Jimmy  FERNANDES, gérant,  du  Bar  Tabac  Le  Jimmy’s  est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les  conditions fixées  au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 3 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210030.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jimmy FERNANDES,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jimmy
FERNANDES, gérant Bar Tabac Le Jimmy’s, 2 Place de la Gare 88200 SAINT NABORD
et à Monsieur le Maire de SAINT NABORD, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Boulangerie Becherand Chatel
4 Place Robert Arnould 88330 CHATEL-SUR-MOSELLE

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé Boulangerie
Becherand  Chatel,  4  Place  Robert  Arnould  88330  CHATEL-SUR-MOSELLE,
présentée par Monsieur Thierry BECHERAND, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Thierry BECHERAND, gérant, est autorisé, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en
œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  3
caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 20210057.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Thierry
BECHERAND, gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Monsieur  Thierry  BECHERAND,  gérant  Boulangerie  Becherand  Chatel,  4  Place
Robert Arnould 88330 CHATEL-SUR-MOSELLE et à Madame le Maire de CHATEL-SUR-
MOSELLE, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé BOULANGERIE TABAC MARQUAIRE
23 rue Henri Valentin – 88110 ALLARMONT

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé BOULANGERIE
TABAC MARQUAIRE, 23 rue Henri Valentin – 88110 ALLARMONT, présentée par
Monsieur Denis MARQUAIRE, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Denis  MARQUAIRE, gérant  de  la  BOULANGERIE  TABAC
MARQUAIRE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  4  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210045.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes
- Lutte contre la démarque inconnue
- Prévention des atteintes aux biens

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Denis MARQUAIRE,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Monsieur  le  Directeur  de Cabinet  de  la  Préfecture,  Madame la  Sous-
Préfète  de  Saint-Dié-des-Vosges,  Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Monsieur Denis MARQUAIRE,
gérant,  BOULANGERIE  TABAC  MARQUAIRE,  23  rue  Henri  Valentin  –  88110
ALLARMONT et à Monsieur le Maire d’ALLARMONT, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Centre de Formation d’Apprentis
28 rue du Chênes 88700 ROVILLE AUX CHENES

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système de  vidéoprotection  situé  Centre  de
Formation d’Apprentis, 28 rue du Chênes 88700 ROVILLE AUX CHENES, présentée
par Monsieur Thierry DEFAIX, directeur ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Thierry DEFAIX, directeur du Centre de Formation d’Apprentis
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210060.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer auprès de Monsieur Thierry DEFAIX,
directeur.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du Groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Monsieur Thierry DEFAIX, directeur Centre de Formation d’Apprentis,  28 rue du
Chênes  88700  ROVILLE  AUX  CHENES et  à  Monsieur  le  Maire  de  ROVILLE  AUX
CHENES, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00036 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Centre de Formation d’Apprentis
28 rue du Chênes 88700 ROVILLE AUX CHENES

50



Prefecture des Vosges

88-2021-06-23-00022

Arrêté en date du 23/06/2021

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé Centre Médico Psycho Pédagogique PEP Lor’Est

43 rue du Struthof 88000 EPINAL

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00022 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Centre Médico Psycho Pédagogique PEP Lor’Est
43 rue du Struthof 88000 EPINAL

51



CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
 situé Centre Médico Psycho Pédagogique PEP Lor’Est

43 rue du Struthof 88000 EPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Centre Médico
Psycho Pédagogique PEP Lor’Est, 43 rue du Struthof 88000 EPINAL, présentée par
Monsieur Laurent ROMARY, directeur administratif ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Laurent ROMARY, directeur administratif, du  Centre Médico
Psycho  Pédagogique  PEP  Lor’Est est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à
l'adresse  susindiquée,  un  système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  2  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20210048.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent ROMARY,
directeur administratif.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent
ROMARY, directeur administratif du Centre Médico Psycho Pédagogique PEP Lor’Est,
43 rue du Struthof 88000 EPINAL et à Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Direction départementale des Finances Publiques des Vosges
5 rue Laberté et Magnié 88500 MIRECOURT

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé DDFIP Vosges,
5 rue Laberté et Magnié 88500 MIRECOURT, présentée par Monsieur Jean-Michel
LAMOISE, Délégué Départemental de la Sécurité ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean-Michel LAMOISE, Délégué Départemental de la Sécurité
DDFIP  Vosges,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  3  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210032.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Protection des bâtiments publics,
-Prévention d’actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00032 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Direction départementale des Finances Publiques des Vosges
5 rue Laberté et Magnié 88500 MIRECOURT

56



Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Michel
LAMOISE, Délégué Départemental de la Sécurité.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
20 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le  Directeur  de Cabinet  de la  Préfecture,  Monsieur  le  Sous-
Préfet de Neufchâteau, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Monsieur Jean-Michel LAMOISE, délégué
départemental de la sécurité, DDFIP Vosges 25 rue Antoine Hurault 88000 EPINAL et
à Monsieur le Maire de MIRECOURT, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé École d’Horticulture et de Paysage
6 rue du collège 88700 ROVILLE-AUX-CHENES

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  École
d’Horticulture  et  de  Paysage,  6  rue  du  collège  88700  ROVILLE-AUX-CHENES,
présentée par Monsieur Thierry DEFAIX, directeur ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Thierry  DEFAIX,  directeur  de  l’École d’Horticulture  et  de
Paysage, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de
Vidéoprotection,  constitué  de  17  caméras  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210061.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes
-Lutte contre la démarque inconnue
-Prévention des atteintes aux biens

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur  Thierry DEFAIX,
directeur.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Thierry
DEFAIX,  directeur,  Ecole  d’Horticulture  et  de  Paysage,  6  rue  du  collège 88700
ROVILLE-AUX-CHENES et  à  Monsieur  le  Maire  de  ROVILLE-AUX-CHENES,  pour
information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Expertises Morel
19 Bis rue Boulay de la Meurthe 88000 EPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Expertises
Morel,  19 Bis rue Boulay de la Meurthe 88000 EPINAL, présentée par Monsieur
Philippe MOREL, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Philippe MOREL,  gérant  de l’enseigne Expertises  Morel,  est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 2 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210050.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue
- Prévention des atteintes aux biens

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00023 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Expertises Morel
19 Bis rue Boulay de la Meurthe 88000 EPINAL

64



Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe MOREL,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe
MOREL, gérant, Expertises Morel, 19 Bis rue Boulay de la Meurthe 88000 ÉPINAL et à
Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Korian Villa Spinale
13 rue Ponsecarme 88000 ÉPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé Korian Villa
Spinale,  13  rue  Ponsecarme  88000  ÉPINAL, présentée  par  Madame  Marie
DEMONT, Directrice ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Madame  Marie  DEMONT, directrice  de  l’établissement  Korian  Villa
Spinale, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de
Vidéoprotection,  constitué  de  12  caméras  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210146.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit  d’accès  aux images  pourra  s’exercer  auprès  de Madame Marie  DEMONT,
directrice.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
20 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Madame Marie
DEMONT,  directrice,  Korian  Villa  Spinale,  13  rue Ponsecarme 88000 EPINAL et  à
Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé LA CAVE DU GEROME
77 rue Charles De Gaulle 88400 GERARDMER

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé LA CAVE DU
GEROME, 77 rue Charles De Gaulle 88400 GERARDMER, présentée par Madame
Stéphanie HATTON, gérante ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Madame Stéphanie Hatton, gérante de l’établissement LA CAVE DU
GEROME est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de
Vidéoprotection, constitué de 3 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210041.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Stéphanie HATTON,
gérante.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 2 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00029 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé LA CAVE DU GEROME
77 rue Charles De Gaulle 88400 GERARDMER

73



Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de la  Préfecture,  Madame la  Sous-
préfète  de  Saint-Dié-des-Vosges,   Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Madame Stéphanie HATTON,
gérante, LA CAVE DU GEROME,  77 rue Charles De Gaulle 88400 GERARDMER et à
Monsieur le Maire de GERARDMER, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé LBHO
52 TER Grande Rue 88630 COUSSEY

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé LBHO, 52 TER
Grande Rue 88630 COUSSEY, présentée par Monsieur Bruno LANGARD, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Bruno  LANGARD, gérant,  de  l’établissement  LBHO  est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 5 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210038.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno LANGARD,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le  Directeur  de Cabinet  de la  Préfecture,  Monsieur  le  Sous-
Préfet de Neufchâteau, Monsieur Le commandant du groupement de Gendarmerie
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Monsieur Bruno LANGARD,  gérant LBHO,
52  TER  Grande  Rue  88630  COUSSEY  et  à  Monsieur  le  Maire  de  COUSSEY,  pour
information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Maison du Vélo
12 rue de la Vallée de l’Aitre 88220 XERTIGNY

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation,  d'un système de  vidéoprotection  situé  Maison du
Vélo, 12 rue de la Vallée de l’Aitre 88220 XERTIGNY, présentée par Madame Léa
LARBAOUI, responsable ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Madame Léa LARBAOUI, responsable, de l’établissement Maison du Vélo
est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 4 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210112.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00044 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Maison du Vélo
12 rue de la Vallée de l’Aitre 88220 XERTIGNY

80



Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Léa  LARBAOUI,
responsable.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Léa LARBAOUI, responsable Maison du Vélo, 12 rue de la Vallée de l’Aitre
88220 XERTIGNY et à Madame le Maire de XERTIGNY, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Manpower
44 rue Charles Garnier 88800 VITTEL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Manpower, 44
rue Charles  Garnier  88800 VITTEL, présentée par  Monsieur  Ismael  CLERMONT,
directeur sureté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Ismael  CLERMONT,  directeur  sureté,  de  l’établissement
Manpower  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  1  caméra  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20200227.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ismael CLERMONT,
directeur sureté.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur  le  Directeur  de Cabinet de la Préfecture,  Monsieur  le  Sous-
Préfet de Neufchâteau, Monsieur Le commandant du groupement de Gendarmerie
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Ismael  CLERMONT,  directeur
sureté Manpower, 44 rue Charles Garnier 88800 VITTEL et à Monsieur le Maire de
VITTEL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Manpower
51 rue de la Xavée 88200 REMIREMONT

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Manpower, 51
rue de la Xavée 88200 REMIREMONT, présentée par Monsieur Ismael CLERMONT,
Directeur Sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Ismael  CLERMONT, Directeur Sûreté  de  l’établissement
Manpower,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  1  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20200229.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction Sûreté.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Ismael
CLERMONT, Directeur Sûreté Manpower, 51 rue de la Xavée 88200 REMIREMONT et à
Monsieur le Maire de REMIREMONT, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00035 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Manpower
51 rue de la Xavée 88200 REMIREMONT

90



Prefecture des Vosges

88-2021-06-23-00025

Arrêté en date du 23/06/2021

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé NANINE

16 rue François Blaudez 88000 ÉPINAL

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00025 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé NANINE
16 rue François Blaudez 88000 ÉPINAL

91



CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé NANINE
16 rue François Blaudez 88000 ÉPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé NANINE, 16
rue  François  Blaudez  88000  ÉPINAL, présentée  par  Monsieur  Sébastien
BERNARDO, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Sébastien BERNARDO, gérant, de l’établissement NANINE est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 4 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210031.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Sébastien
BERNARDO, gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
21 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur
Sébastien BERNARDO,  gérant Nanine, 16 rue François  Blaudez 88000 EPINAL et à
Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Pharmacie Centrale
15 Place Saint-Martin 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système de  vidéoprotection  situé  Pharmacie
Centrale,  15  Place  Saint-Martin  88100  SAINT-DIE-DES-VOSGES, présentée  par
Madame Emmanuelle CHARDOT, pharmacien titulaire ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Madame Emmanuelle CHARDOT, pharmacien titulaire, de la Pharmacie
Centrale est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de
Vidéoprotection, constitué de 3 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210054.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Emmanuelle
CHARDOT, pharmacien titulaire.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Monsieur  le  Directeur  de Cabinet  de  la  Préfecture,  Madame la  Sous-
préfete de Saint-Dié-des-Vosges, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent
arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Emmanuelle  CHARDOT,
pharmacien titulaire Pharmacie Centrale, 15 Place Saint-Martin 88100 SAINT-DIE-DES-
VOSGES et à Monsieur le Maire de SAINT-DIE-DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Prestige Automobiles SAS
ZC du Prés Droué 88150 CHAVELOT

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Prestige
Automobiles  SAS,  ZC du Pré Droué 88150 CHAVELOT, présentée par Monsieur
Claude CHOPOT, PDG ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Claude  CHOPOT, PDG,  de  l’établissement  Prestige
Automobiles SAS  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un
système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  15  caméras  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20210108.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Claude CHOPOT,
PDG.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Claude CHOPOT, PDG Prestige Automobiles SAS, ZC du Pré Droué 88150
CHAVELOT et à Monsieur le Maire de CHAVELOT, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé SPINA FOOD
1 Place Eugène Gley 88000 EPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé SPINA FOOD, 1
Place Eugène Gley, présentée par Monsieur Amine TOUNSI, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Amine TOUNSI, gérant du restaurant rapide SPINA FOOD, est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 2 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer auprès de Monsieur Amine TOUNSI,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur Le Directeur  de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Amine
TOUNSI,  gérant, Spina Food,  1 Place Eugène Gley 88000 EPINAL et à Monsieur le
Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Sport 2000
rue du Général Leclerc 88190 GOLBEY

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé Sport 2000,
rue  du  Général  Leclerc  88190  GOLBEY, présentée  par  Monsieur  Boris  BLOND,
gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Boris Blond, gérant de l’établissement Sport 2000, est autorisé,
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de Vidéoprotection,
constitué de 14 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 20210105.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Boris Blond, gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Monsieur Boris
BLOND, gérant, Sport 2000, rue du Général Leclerc 88190 GOLBEY et à Monsieur le
Maire de GOLBEY, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Stand de tir de Golbey
rue Denis Papin 88190 GOLBEY

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Stand de tir de
Golbey, rue Denis Papin 88190 Golbey, présentée par Monsieur Patrick DEBLAY,
Président ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article   1er   – Monsieur Patrick DEBLAY, président du Stand de tir  de Golbey,  est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 8 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210046.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
-Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer auprès de Monsieur Patrick DEBLAY,
président.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
DEBLAY,  président,  Stand de  tir  de  Golbey,  rue Denis  Papin 88190 GOLBEY et  à
Monsieur le Maire de GOLBEY, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00031 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Stand de tir de Golbey
rue Denis Papin 88190 GOLBEY

114



Prefecture des Vosges

88-2021-06-23-00040

Arrêté en date du 23/06/2021

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé Tabac au Khedive

10 rue Thiers SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-23-00040 - Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Tabac au Khedive
10 rue Thiers SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100

115



CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Tabac au Khedive
10 rue Thiers SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100 

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Tabac  au
Khedive,  10  rue Thiers   SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100, présentée par  Monsieur
Anthony SOULLIEZ, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur  Anthony SOULLIEZ, gérant, du Tabac au Khedive est autorisé,
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de Vidéoprotection,
constitué de 5 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 20210042.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur  Anthony SOULLIEZ,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Monsieur  le  Directeur  de Cabinet  de  la  Préfecture,  Madame la  Sous-
préfete de Saint-Dié-des-Vosges, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent
arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur   Anthony  SOULLIEZ,  gérant,
Tabac au Khedive,  10  rue Thiers   SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100  et  à  Monsieur le
Maire de SAINT-DIE-DES-VOSGES, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Tabac épicerie chez Valérie
85 Grande rue –  PROVENCHERES-ET-COLROY (88490)

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Tabac épicerie
chez Valérie, 85 Grande rue – PROVENCHERES-ET-COLROY (88490), présentée par
Madame Valérie COLIN, gérante ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Madame Valérie  COLIN, gérante  du  Tabac  épicerie  chez  Valérie  est
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 5 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210037.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Valérie  COLIN,
gérante.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de la  Préfecture,  Madame la  Sous-
préfète  de  Saint-Dié-Des-Vosges,  Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie  des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Valérie COLIN, gérante
du  Tabac  épicerie  chez  Valérie,  85  Grande  rue  –  PROVENCHERES-  ET-COLROY
(88490) et à Monsieur le Maire de PROVENCHERES-ET-COLROY, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Tabac Le Cadre Noir  des 2J
10 rue Georges de la Tour 88000 EPINAL

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Tabac  Le
Cadre Noir 2J, 10 rue Georges de la Tour 88000 EPINAL, présentée par Madame
Jennifer RENAUD, gérante;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Madame Jennifer RENAUD, gérante du Tabac Le Cadre Noir des 2J, est
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 9 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210058.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
-Lutte contre la démarque inconnue,
-Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Jennifer RENAUD,
gérante.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Jennifer
RENAUD, gérante,  Tabac Le Cadre Noir  des 2J,  10 rue Georges de la Tour 88000
EPINAL et à Monsieur le Maire d’EPINAL, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé TABAC MAISON DE LA PRESSE
19 rue d’Alsace, RUPT SUR MOSELLE (88360)

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  TABAC
MAISON DE LA PRESSE, 19 rue d’Alsace, RUPT SUR MOSELLE (88360), présentée
par Monsieur Grégory ROUEFF, gérant ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Grégory ROUEFF, gérant,  du Tabac Maison de la Presse est
autorisé,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les  conditions fixées  au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 3 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210106.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Grégory ROUEFF,
gérant.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du Groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Grégory ROUEFF, gérant, du Tabac Maison de la Presse,  19 rue d’Alsace,
RUPT SUR MOSELLE (88360)  et à Monsieur le Maire de  RUPT SUR MOSELLE  , pour
information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté en date du 23/06/2021
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Tabac SNC Le Tandem
3 Place Henri Breton 88130 CHARMES

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant modification de la composition
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Tabac SNC Le
Tandem,  3 Place Henri  Breton 88130 CHARMES, présentée par  Madame Emilie
DUMONT, gérante ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du
23/06/2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Madame Emilie  DUMONT, gérante,  du  TABAC SNC LE  TANDEM  est
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de
Vidéoprotection, constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20210109.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes.
- Lutte contre la démarque inconnue.
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Emilie DUMONT,
gérante.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  Le
commandant du groupement de Gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Madame Emilie DUMONT, gérante Tabac SNC Le Tandem, 3 Place Henri Breton
88130 CHARMES et à Monsieur le Maire de CHARMES, pour information.

Épinal, le 23/06/2021
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

 Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ  ET DE
LA LÉGALITÉ
PÔLE JURIDIQUE

Arrêté préfectoral du 22 juillet 2021
portant délégation de signature à Madame Carole DABRIGEON, sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges;

chargée de la suppléance du Secrétaire général et du Préfet des Vosges,
le dimanche 25 juillet 2021 de 0h00 à 24h00

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements 

Vu le décret du 15 mai 2020 portant nomination de Madame Carole DABRIGEON, sous-préfète de
Saint-Dié-des-Vosges;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu le décret du 20 avril 2021 portant nomination de Monsieur David PERCHERON, administrateur
civil en qualité de sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté 2835/16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la préfecture des
Vosges ;

Considérant l’absence simultanée de Monsieur Yves SEGUY, préfet des Vosges, et de Monsieur David
PERCHERON, secrétaire général de la préfecture ;

Sur proposition de la Sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges
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ARRETE :

Article 1er :  Madame Carole DABRIGEON, sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges, est chargée d’assurer la
suppléance du préfet des Vosges et du secrétaire général de la préfecture des Vosges le dimanche 25
juillet 2021 de 0h00 à 24h00.

Article 2 :  Délégation de signature est donnée, à ce titre, à Madame Carole DABRIGEON, en toutes
matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le département à l’effet d’exercer
pleinement cette responsabilité.

Article 3 : La sous-préfète de Saint-Dié des Vosges est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE
LA LÉGALITÉ
PÔLE JURIDIQUE

Arrêté préfectoral du 22 juillet 2021
portant délégation de signature à Madame Virginie MARTINEZ, sous-préfète,

directrice de cabinet

Le préfet des Vosges,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la République ;

Vu la  loi  n°2011-267  du  14  mars  2011  relative  à  l’orientation  et  à  la  programmation  pour  la
performance de la sécurité Intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment ses articles
43, 44 et 45, autorisant les préfets à déléguer, par arrêté, leur signature ;

Vu le décret du 15 mai 2020 portant nomination de Madame Carole DABRIGEON en qualité de
sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges ;

Vu le décret du 06 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Gaël ROUSSEAU en qualité de 
sous-préfet de Neufchâteau ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu le décret du 20 avril 2021 portant nomination de Monsieur David PERCHERON, administrateur
civil détaché en qualité de sous-préfet, Secrétaire général de la préfecture des Vosges ;

Vu le  décret  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de  Madame Virginie  MARTINEZ,  attachée  
principale  d'administration  de  l'Etat  détachée  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  
cabinet du préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n°2835-16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la préfecture des
Vosges ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE :

Article 1er :  A compter du lundi 26 juillet 2021 à 8 heures,  délégation de signature permanente est
accordée à Madame Virginie MARTINEZ, attachée principale d'administration de l'Etat détachée en
qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  des  Vosges,  pour  signer  tous  actes,
correspondances,  documents,  décisions,  arrêtés  individuels  ou  à  portée  réglementaire  relevant  du
domaine des attributions du cabinet et des services qui lui sont rattachés.

Les attributions du cabinet sont les suivantes :

a) Bureau de la représentation de l’État :
– distinctions honorifiques et médailles
– interventions
– cérémonies commémoratives
– protocole et visites officielles
– valorisation de l’image de l’État et promotion des principes et des valeurs de la République
– garage

b) Bureau de la communication interministérielle
– communication départementale des services de l’État
– communication de crise en lien avec la direction des sécurités
– site Internet et intranet de la préfecture et réseaux sociaux

c) Direction des sécurités
– mise en œuvre de la politique de sûreté de la préfecture et des sous-préfectures
– gestion des accès à la préfecture
– sécurité incendie des bâtiments de la préfecture et des sous-préfectures

d) Direction des sécurités – bureau de la sécurité et de l’ordre publics :
– prévention de la délinquance
– lutte contre le terrorisme
– coordination  du  suivi  et  de  la  prise  en  charge  sociale  des  personnes  radicalisées  et  en  voie  de
radicalisation ainsi que de leur famille, gestion du FSPRT
– suivi  des  gens  du voyage :  grands  passages,  médiation,  mises  en  demeure,  concours  de  la  force
publique
– vidéo-protection
– polices municipales, dont agrément des policiers municipaux
– régie de police municipale
– activités privées de sécurité
– déclarations / autorisations et suivi des manifestations revendicatives
– lutte contre les toxicomanies et les mouvements sectaires
– demandes de forces mobiles, de forces Sentinelle, escortes et gardes de détenus
– demandes de concours de la force publique
– CT et CHSCT Police
– interdictions administratives de stade
– analyses et études de sécurité publique
– sécurité des transports de fonds
– réunions de police et de sécurité
– coordination des contrôles de police dans le cadre de l’état d’urgence
– maintien du bon ordre,  de la sûreté et  de la tranquillité publique (sur  le  fondement des articles
L 2211-1 à L 2216-2 du code général des collectivités territoriale)
– enquêtes administratives, criblages

e) Direction des sécurités – service interministériel de défense et de protection civile :
– activation des centres opérationnels départementaux
– gestion de crise et préparation à la gestion de crise (exercices, fiches réflexe, annuaires de crise…)
– astreintes

Page 2 sur 5

Prefecture des Vosges - 88-2021-07-22-00004 - Arrêté préfectoral du 22 juillet 2021
portant délégation de signature à Madame Virginie MARTINEZ, sous-préfète,
directrice de cabinet

250



– demandes de déminage
– mise en œuvre du plan Vigipirate
– protection des sites sensible (PIV, SEVESO…)
– gestion de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), de la
sous-commission départementale ERP-IGH (SCD)  et de la commission de sécurité de l’arrondissement
d’Épinal
– protection du secret, habilitation à l’accès aux informations classifiées
– planifications (dispositif ORSEC et dispositifs spécifiques)
– animation  du réseau des  acteurs  de  la  sécurité  civile,  dont  les  associations  agréées,  gestion  des
dossiers et activités de secourisme
– gestion des demandes de reconnaissance de catastrophe naturelle
– conseils  en  matière  de  prévention  des  risques,  de  protection  et  de  secours,  dont  l’appui  à  la
réalisation des plans communaux de sauvegarde, en lien avec les sous-préfets d’arrondissement.
– sûreté aéroportuaire
– artifices de divertissement

f) Direction des sécurités – bureau des polices administratives :
– armes (déclarations, autorisations, dessaisissements, remises aux autorités)
– débits de boissons (fermeture administrative temporaire et avertissement – réponse aux notaires sur
la situation des établissements) et établissements de nuit
– réglementation aéronautique, autorisations de survol (aéronefs, drones)
– déclarations, autorisations et suivi des manifestations à caractère sportif
– composition  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  (portée  générale  +  section
« épreuves sportives » et section « fourrières »)
– taxis, VTC, fourrières (agréments, indemnisations)
– fourrières (agrément des gardiens et des installations de fourrières)
– dépannage  sur  voie  express  (renouvellement de la  délégation de service public  et  agrément des
dépanneurs sur voie express)
– gardes-particuliers (agrément des gardes-particuliers)

g) Bureau de la sécurité routière :
– pilotage, suivi, prévention, cartographie (ODSR, PDASR)
– plan de contrôles routiers
– transports exceptionnels, agrément des auto-écoles
– réglementation de la circulation : restrictions de circulation, implantation des radars, sécurisation des
passages à niveau
– agrément des centres de contrôle technique et des contrôleurs, sanctions

Article 2 : Délégation est également accordée à Madame Virginie MARTINEZ pour signer les arrêtés
prononçant, à la suite d’infractions au code de la route, la suspension du permis de conduire.

Article 3 : Délégation lui est aussi donnée pour signer toutes les décisions et correspondances relatives
à l’octroi ou au refus d’octroi du concours de la force publique en matière d’expulsion locative.

Article 4 :  Délégation permanente est en outre donnée,  en matière budgétaire,  à  Madame Virginie
MARTINEZ, à l’effet de signer dans le cadre du centre de coût « Cabinet », tout document concernant
les demandes d’achat,  la constatation du service fait  et  l’engagement juridique des dépenses dans
l’application ministérielle  Chorus  formulaire,  hors  marchés de travaux,  imputés  sur  l’UO Préfecture
relevant du programme 354 (administration générale et territoriale de l’État) dans la limite des crédits
notifiés,  des programmes 129 (coordination du travail  gouvernemental),  207 (sécurité routière),  216
(conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur) et 161 (sécurité civile).

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie MARTINEZ pour les matières relevant
des soins psychiatriques à l’effet de signer les arrêtés d’hospitalisation sans consentement en vertu des
articles L 3211-1 et suivants, L 3213-1 et suivants, L 3214-1 et suivants du code de la santé publique et de
l’article D 398 du code de procédure pénale.
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Article 6 :  La délégation conférée par les articles 1 et 4 à Madame Virginie MARTINEZ est également
accordée, à :

✔ Madame  Clara  DEMANGE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  directrice  des
sécurités et adjointe à la directrice de cabinet pour les attributions relevant de la direction des
sécurités  y  compris  les arrêtés  portant  suspension  du permis  de conduire,  pour  une durée
inférieure ou égale à trois mois, à l’exclusion des courriers ministériels et parlementaires et des
arrêtés préfectoraux à portée réglementaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie MARTINEZ, la délégation conférée par les
articles 1 et 4 est également accordée à :

✔ Madame  Clara  DEMANGE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  directrice  des
sécurités et adjointe à la directrice de cabinet,  pour les domaines relevant du bureau de la
représentation de l’État et du bureau de la communication interministérielle, à l’exclusion des
courriers ministériels et parlementaires et des arrêtés préfectoraux à portée réglementaire.

Article 7 : La délégation conférée par les articles  1 et 4 à Madame Virginie MARTINEZ est également
accordée, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

✔ Madame  Carine  PEZERAT, attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  la
représentation de l’État ;

✔ Madame Najat CHAHATE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la sécurité et
de l’ordre publics ; 

✔ Madame Jessica BARABAN, cheffe par suppléance du service interministériel de défense et de
protection civile, à l’exception de la présidence de la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) et de la sous-commission départementale ERP-IGH (SCD)
et de la commission de sécurité de l’arrondissement d’Épinal ;

✔ Monsieur Jean-François TRITZ, attaché, chef du bureau de la communication interministérielle ;

✔ Madame Marie-France FISCHER, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et
de l’outre-mer, chef du bureau des polices administratives ; 

à l’effet de signer toutes correspondances et tous documents, à l’exclusion des arrêtés préfectoraux à
portée réglementaire, et des courriers ministériels et parlementaires.

Article 8 : En cas d’empêchement de Madame Clara DEMANGE, la délégation qui lui est conférée par
l’article 6 est également accordée à Monsieur Hakim SALEMKOUR, chargé de mission auprès du préfet,
adjoint à la directrice des sécurités.

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Carine PEZERAT, la délégation qui lui est
conférée par l’article 7 est également accordée à Madame Sophie PIERRE, secrétaire administrative de
classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau de la représentation de
l’État.

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Najat CHAHATE, la délégation qui lui est
conférée par l’article 7 est également accordée à Monsieur Julien DUBOIS, attaché d’administration,
chargé de mission, adjoint au chef du bureau de la sécurité et de l’ordre publics. 

Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François TRITZ, la délégation qui lui
est  conférée  par  l’article  7  est  également  accordée  à  Madame  Marie  BOURGAUT,  secrétaire
administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau de la
communication interministérielle.
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Article 12 : Lorsqu’elle assure la permanence du week-end, du vendredi 18h00 au lundi 8h00, ainsi que
celle des jours fériés ou non travaillés, de la veille à 18h00 au lendemain à 8h00, délégation de signature
est donnée à Madame Virginie MARTINEZ à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions, circulaires,
rapports, correspondances et documents relevant des attributions de l’État dans le département des
Vosges, y compris en matière de police des étrangers, à l’exception de la réquisition du comptable, et
les réquisitions de la force armée.

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie MARTINEZ, directrice de cabinet,
la  délégation de signature qui  lui  est  conférée par  les  articles 1  à  5 est  donnée à  Monsieur  David
PERCHERON,  Secrétaire général de la préfecture des Vosges.

Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la directrice de cabinet du préfet et du
secrétaire général de la préfecture, la délégation consentie aux articles 1 à 5 est exercée par Madame
Carole DABRIGEON, sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges.

Article 15 :  En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la directrice de cabinet du préfet, du
secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  la  sous-préfète  de  Saint-Dié-des-Vosges,  la  délégation
consentie aux articles 1 à 5 est exercée par Monsieur Gaël ROUSSEAU, sous-préfet de Neufchâteau.

Article 16 : La directrice de cabinet, le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Saint-Dié-
des-Vosges et le sous-préfet de Neufchâteau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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